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@  Contacteur  (10)  pour  démarreur  de  moteur  à 
combustion  interne  comprenant  un  capot  de 
fermeture  (34)  équipé  de  deux  contacts  fixes 
(36,38)  destinés  à  l'alimentation  du  moteur  du 
démarreur,  un  noyau  mobile  (12)  actionné  par 
une  bobine  (18),  ledit  noyau  mobile  comman- 
dant  notamment  le  déplacement  axial  d'un 
contact  mobile  (30)  destiné  à  coopérer  avec  les 
contacts  fixes,  le  contact  mobile  comportant, 
sur  chacune  de  ses  faces  (52,54)  une  creusure 
(48,50). 
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La  présente  invention  concerne  un  contacteur 
pour  démarreur  de  moteur  à  combustion  interne  de 
véhicules  automobiles. 

Un  tel  contacteur  comporte  d'une  manière  géné- 
rale  un  noyau  mobile  relié  à  une  extrémité  d'un  levier 
pivotant  dont  l'autre  extrémité  est  reliée  à  l'entraîneur 
d'un  lanceur  du  démarreur. 

Lors  de  son  actionnement,  le  noyau  mobile  dépla- 
ce  un  contact  électrique  mobile  destiné  à  coopérer 
avec  des  contacts  fixes  qui  assurent  l'alimentation  du 
moteur  du  démarreur. 

On  a  constaté,  malgré  toutes  les  précautions  pri- 
ses  lors  de  la  construction  d'un  tel  contacteur  pour  as- 
surer  une  étanchéité  aussi  parfaite  que  possible,  que 
des  particules  isolantes  parvenaient  à  pénétrer  à  l'in- 
térieur  et  venaient  se  déposer  en  particulier  sur  les 
contacts  fixes,  entraînant  une  discontinuité  électrique 
et  donc  un  non  fonctionnement  de  l'ensemble  du  dé- 
marreur. 

L'expérience  montre  que  cette  anomalie  est  par- 
ticulièrement  fréquente  lorsque  le  contact  mobile  est 
plan  et  vient  en  appui  sur  des  contacts  fixes  aux  ex- 
trémités  de  forme  générale  sphérique.  En  effet,  dans 
un  tel  contexte,  la  liaison  mécanique  et  donc  électri- 
que  s'effectue  pour  chaque  contact  fixe  en  un  seul 
point,  toujours  le  même  tout  au  long  du  fonctionne- 
ment  du  contacteur.  Il  suffit  alors  de  seulement  quel- 
ques  particules  isolantes  pour  retrouver  l'anomalie 
précitée  c'est-à-dire  une  interruption  de  l'alimenta- 
tion  électrique. 

La  présente  invention  résout  ces  inconvénients  et 
propose  à  cet  effet  un  contacteur  pour  démarreur  de 
moteur  à  combustion  interne  comprenant  un  capot  de 
fermeture  équipé  de  deux  contacts  fixes  destinés  à 
l'alimentation  du  moteur  du  démarreur,  un  noyau  mo- 
bile  actionné  par  une  bobine,  ledit  noyau  mobile 
commandant  notamment  le  déplacement  axial  d'un 
contact  mobile  destiné  à  coopérer  avec  les  contacts 
fixes,  et  présentant,  en  vis-à-vis  d'au  moins  un  des 
contacts  fixes,  une  forme  concave,  caractérisé  en  ce 
que  le  contact  mobile  comporte  sur  chacune  de  ses 
faces  une  creusure. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  les  creusures  sont  ménagées  suivant  l'axe  du 

contact  mobile  perpendiculaire  à  l'axe  général 
du  contacteur 

-  le  contact  mobile  présente  sur  la  face  opposée 
à  chacune  des  creusures  et  en  vis-à-vis  de  cel- 
les-ci  un  renflement 

-  les  creusures  présentent  une  section  circulaire 
de  rayon  inférieur  au  rayon  des  extrémités  des 
contacts  fixes 

-  les  creusures  et  les  renflements  sont  obtenus 
par  emboutissage. 

L'invention  sera  mieux  comprise  avec  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  en  regard  des  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  axiale  de  l'ensemble 

d'un  contacteur  équipé  d'un  contact  mobile  sui- 
vant  l'invention  ; 

-  la  figure  2  illustre  à  plus  grande  échelle  un  tel 
contact  mobile  ; 

5  -  la  figure  3  est  une  coupe  suivant  la  ligne  X-X 
de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  4  est  une  coupe  partielle  à  échelle 
agrandie  suivant  la  ligne  A-Ade  la  figure  2  sur 
laquelle  le  contact  mobile  est  illustré  en  appui 

10  sur  un  des  contacts  fixes. 
La  figure  1  illustre  l'ensemble  d'un  contacteur 

électromagnétique  10  équipé  d'un  noyau  mobile  12 
relié  à  une  extrémité  d'un  levier  pivotant  (non  repré- 
senté)  dont  l'autre  extrémité  est  solidaire  de  manière 

15  classique  d'un  entraîneur  du  lanceur  du  démarreur. 
Le  contacteur  électromagnétique  10  possède 

une  armature  extérieure  ou  "cuve"  14  fixée  à  une  bri- 
de-support  16. 

A  l'intérieur  de  l'armature  14  sont  montés,  autour 
20  d'une  bobine  1  8,  des  enroulements  électriques  20,22. 

Une  extrémité  de  la  bobine  18  est  emboîtée  sur  un 
flasque  24  portant  en  son  centre  un  noyau  fixe  26,  lui- 
même  traversé  par  une  tige  coulissante  28  portant  un 
contact  mobile  30. 

25  A  l'intérieur  de  la  bobine  18  est  agencé  un  tube 
de  guidage  32  dans  lequel  est  monté  coulissant  le 
noyau  mobile  12. 

Le  contacteur  10  comporte  également  un  capot 
de  fermeture  34  traversé  par  des  bornes  ou  contacts 

30  fixes  36,38. 
Lorsque  les  enroulements  électriques  20,22  sont 

alimentés,  le  noyau  mobile  1  2  est  déplacé  vers  la  droi- 
te.  Une  rondelle  40  solidaire  du  noyau  mobile  12  vient 
pousser  la  tige  28  montée  coulissante  dans  le  noyau 

35  fixe  26,  de  sorte  que  le  contact  mobile  30  vient  établir 
une  liaison  électrique  avec  les  deux  contacts  fixes 
36,38,  afin  d'assurer  l'alimentation  électrique  du  mo- 
teur  du  démarreur. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  2  et  3  en  par- 
40  ticulier  qui  illustrent  les  détails  de  réalisation  du 

contact  mobile  30. 
Le  contact  mobile  30  se  présente  sous  la  forme 

générale  d'une  plaque  rectangulaire  réalisée  dans  un 
matériau  conducteur  tel  que  du  cuivre. 

45  Le  contact  mobile  30  comporte  en  son  centre  un 
trou  circulaire  42  destiné  à  l'emmanchement  du 
contact  mobile  30  sur  un  épaulement  cylindrique  40 
(voir  figure  1)  ménagé  sur  la  tige  coulissante  28. 

Le  contact  mobile  30  présente  un  axe  X-X  per- 
so  pendiculaire  à  l'axe  général  Y-Y  du  contacteur  et  est 

délimité  dans  le  sens  de  sa  longueur  par  deux  faces 
d'extrémités  44,46. 

Suivant  l'axe  X-X,  le  contact  mobile  30  comprend, 
ménagées  de  matière,  deux  creusures  48,50  débou- 

55  chant  respectivement  sur  ses  faces  d'extrémités 
44,46. 

L'une  des  creusures  48  est  ménagée  sur  une  des 
faces  52  du  contact  mobile  30  tandis  que  l'autre  creu- 
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sure  50  est  ménagée  sur  la  face  opposée  54. 
Ainsi  qu'on  peut  le  voir  en  particulier  figure  1  , 

c'est  la  creusure  50  qui  est  en  vis-à-vis  d'un  des 
contacts  fixes,  le  contact  38  dans  l'exemple  représen- 
té. 

Autrement  dit,  le  contact  mobile  30  présente  en 
vis-à-vis  d'au  moins  un  des  contacts  fixes  36,38  une 
forme  concave  50. 

Les  creusures  48,50  sont  obtenues  de  préféren- 
ce  par  emboutissage  de  manière  à  obtenir  sur  la  face 
opposée  à  chaque  creusure  et  en  vis-à-vis  de  celles- 
ci  des  renflements  56  (correspondant  à  la  creusure 
48)  et  58  (correspondant  à  la  creusure  50). 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  4  qui  illustre 
le  contact  mobile  30  en  liaison  avec  le  contactf  ixe  38. 

On  constate  que  grâce  à  la  creusure  50,  et  la  for- 
me  sphérique  de  l'extrémité  60  du  contact  fixe  38,  la 
liaison  mécanique  s'effectue  par  deux  points  P1  et  P2 
et  non  plus  un  seul  comme  dans  l'art  antérieur. 

Cette  condition  est  réalisée  par  le  fait  que  la  creu- 
sure  50  présente  une  section  circulaire  de  rayon  R  in- 
férieur  au  rayon  R'  de  l'extrémité  60  du  contact  fixe 
38. 

Il  va  de  soi  que  chaque  creusure  48,50  présente 
une  section  identique,  il  en  est  de  même  pour  chacu- 
ne  des  extrémités  des  contacts  fixes  36,38. 

Avec  cette  structure  particulière,  lorsque  le 
contact  mobile  30  est  déplacé  vers  la  droite,  sa  liaison 
avec  les  contacts  fixes  36,38  est  assurée  d'une  part 
par  l'un  de  ses  renflements  56  avec  le  contact  fixe  36, 
d'autre  part  par  l'une  de  ses  creusures  50  avec  l'autre 
contact  fixe  38. 

Il  en  résulte  une  liaison  par  trois  points  de  contact, 
ces  points  de  contact  pouvant  varier  légèrement  au 
cours  du  fonctionnement  du  contacteur,  le  contact 
mobile  30  présentant  un  léger  basculement  angulaire 
par  rapport  à  l'axe  général  du  contacteur. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  aux  formes  de  réalisation  décrites  ou  représen- 
tées  mais  englobe  toute  variante  que  l'homme  de  l'art 
pourrait  y  apporter. 

En  particulier,  la  structure  générale  du  contacteur 
pourrait  être  différente  sans  pour  cela  sortir  du  cadre 
de  l'invention. 

(30)  comporte  sur  chacune  de  ses  faces  (52,54)  une 
creusure  (48,50). 

2)  Contacteur  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  creusures  (48,50)  sont  ménagées 

5  suivant  l'axe  (X-X)  du  contact  mobile  (30)  perpendi- 
culaire  à  l'axe  général  (Y-  Y)  du  contacteur. 

3)  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  contact  mobile  (30) 
présente  sur  la  face  opposée  à  chacune  des  creusu- 

10  res  (48,50)  et  en  vis-à-vis  de  celles-ci  un  renflement 
(56,58). 

4)  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  1  à 
2,  caractérisé  en  ce  que  les  creusures  (48,50)  présen- 
tent  une  section  circulaire  de  rayon  (R)  inférieur  au 

15  rayon  (R')  des  extrémités  (60)  des  contacts  fixes 
(36,38). 

5)  Contacteur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  creusures  (48,50) 
et  les  renflements  (56,58)  sont  obtenus  paremboutis- 

20  sage. 
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Revendications 

1)  Contacteur  pour  démarreur  de  moteur  à 
combustion  interne  comprenant  un  capot  de  fermetu-  50 
re  (34)  équipé  de  deux  contacts  fixes  (36,38)  destinés 
à  l'alimentation  du  moteur  du  démarreur,  un  noyau 
mobile  (12)  actionné  par  une  bobine  (18),  ledit  noyau 
mobile  (12)  commandant  notamment  le  déplacement 
axial  d'un  contact  mobile  (30)  destiné  à  coopéreravec  55 
les  contacts  fixes  (36,38),  et  présentant  en  vis-à-vis 
d'au  moins  un  des  contacts  fixes  (36,38),  une  forme 
concave  (50),  caractérisé  en  ce  que  le  contact  mobile 
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